
« L’externalisation et le savoir-faire au service de la réduction des coûts » 
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EXTERNALISATION AT/MP 
 Sommaire 
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Les frais générés par les accidents du travail et les maladies professionnelles 
sont financés par les entreprises par le versement de la cotisation accident du 
travail AT. 

 
La CRAM procède au calcul du taux de cotisation AT de chaque entreprise par 
le ratio entre  sa sinistralité et sa masse salariale . 

 
C’est à partir de ce taux appliqué à leur masse salariale que les entreprises 
paient leurs cotisations AT-MP à l’URSSAF. Ce taux est notifié par les CRAM au 
début de chaque année. 

 
Le Cabinet DoubleV Conseil propose à ses clients de vérifier que les taux 
notifiés par la CRAM ont été calculés conformément à la législation en vigueur. 

 
L’objectif du Cabinet DoubleV Conseil est d’optimiser le taux de cotisations AT-
MP des entreprises par le biais  de la mise en œuvre de  solution 
opérationnelle. 
 

EXTERNALISATION AT/MP 
 Comprendre, Suivre, Optimiser 
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L’expertise proposée par DoubleV Conseil s’articule autour de 2 audits: 

 

 L’audit de la tarification : il s’agit là d’analyser l’ensemble des éléments pris en compte dans 
le calcul du taux (masse salariale, code risque, mise en place d’un taux bureau…). 

 

 L’audit des dossiers salariés : il s’agit de procéder à l’analyse juridique et médical du dossier 
Accident du travail / Maladie professionnelle du salarié.  

 

 Dans un 1er temps, il convient d’identifier sur les comptes employeur, les dossiers 
susceptibles de faire diminuer de manière significative le taux AT, en simulant le taux 
tel qu’il aurait été si l’accident  n’avait pas été imputé dans le calcul du taux.  

 

Dans un 2nd  temps,  le cabinet DoubleV Conseil étudie  le dossier du salarié afin 
d’identifier des motifs de contestation tout en sachant que les  contestations n’ont 
aucun impact sur les droits acquis des salariés. 

  

 

 

 

EXTERNALISATION AT/MP 
 Les phases d’audit 



5 

3 types d’action peuvent être envisagées pour obtenir une diminution du taux de 
cotisation AT : 

 

 En matière dite de tarification : il s’agit de demandes, de recours gracieux auprès de la 
CARSAT, sur les éléments du taux de l’année en cours. 

 

 En matière dite générale : il s’agit de contestations des accidents du travail et des maladies 
professionnelles tant sur le fond (matérialité des AT) que sur la forme (respect des 
procédures d’instruction, de prise en charge). 

  

 En matière dite médicale : il s ‘agit du recours introduit à la suite de l’attribution d’une rente 
afin d’obtenir la réévaluation du taux d’incapacité permanente partielle fixée par le médecin 
conseil de la CPAM au moment.  

 

EXTERNALISATION AT/MP 
 Les solutions opérationnelles 
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• Réalisation d’un 
audit technique 

 

 

• Mise en œuvre des 
solutions 
préconisées 

 

 

• Réalisation d’un 
audit comptable 

 

• Validation des 
résultats 

Démarches auprès des 
organismes sociaux 
pour obtenir une 
nouvelle notification  
de taux  

 

 

Étude des documents 
tarifaires remis 
permettant une 
évaluation des 
économies 
potentiellement 
réalisables  

 

 

                                   

Étude des dossiers 
relatifs aux sinistres 
identifiés comme 
ayant un fort impact 
financier, ainsi que de 
l’ensemble des 
éléments composant 
le calcul du taux  

 

Intervention de 
médecins et avocats 
qualifiés dans le cadre 
de la mise en œuvre 
de recours appropriés 

 

EXTERNALISATION AT/MP 
 Les 4 étapes de notre prestation 
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EXTERNALISATION AT/MP 
 Quelques exemples par secteur d’activité 



8 

 

 
La feuille de calcul est un document établi 
par la CRAM et adressé à chaque 
établissement au mois de janvier de 
chaque année.  

 

Cette feuille de calcul reprend l’ensemble 
de la sinistralité intervenue en N-4, N-3 et 
N-2. 

 

En fonction de l’effectif des 
établissements, elle détermine un taux de 
cotisation mixte, pour les établissements 
de 10 à 199 salariés , et un taux propre 
pour les établissement de 200 salariés et 
plus. 

 

  

 

Feuilles de calcul 2010 et 2011 

EXTERNALISATION AT/MP 
 Les documents 
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Le compte employeur est un document 
établi par la CRAM et adressé à chaque 
établissement au mois de septembre ou 
octobre  de chaque année.  

 

Ce document fait apparaître le détail des 
sinistres intervenus en N-1, ainsi le coût 
réel de chaque sinistre. 

Comptes employeur  
2005 - 2006 - 2007 - 2008 - 2009 

EXTERNALISATION AT/MP 
 Les documents 
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+ Un taux de cotisation optimisé et sécurisé  

 Le climat social de l’entreprise 
préservé : les droits des salariés 
sinistrés ne sont jamais remis en 
cause par nos actions 

EXTERNALISATION AT/MP 
 Une démarche fiable et structurée 



Contact 

 

 

  Tel :  01 80 41 00 22 

Mail : j.darmon@doublev-conseil.fr 

Site web : www.doublev-conseil.fr 
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